
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14044

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Chez Carrefour, le printemps silencieux de la location-gérance
Question écrite n° 14044

Texte de la question

M. François Ruffin interroge M. le ministre du travail et des solidarités pour savoir s'il compte rester silencieux
face au gigantesque plan social déguisé de la location-gérance dans la grande distribution. Chez Carrefour, la
location-gérance est devenue une spécialité maison depuis 2017 : 52 000 salariés sortis du groupe, 80 % des
Carrefour Market et 40 % des supermarchés et hypermarchés désormais franchisés. Que signifie pour les
salariés un passage en location-gérance ? En moyenne 2 500 euros en moins dans le porte-monnaie, entre
l'intéressement, la participation, la sixième semaine de repos supplémentaire, les pertes liées aux heures de
nuit, aux dimanches exceptionnels et aux jours fériés. La « franchisation » pèse aussi sur les muscles et les
esprits. M. le député a rencontré la semaine dernière Eric, réceptionnaire chez Carrefour depuis 32 ans, qui
parcourt chaque jour entre 13 et 18 kilomètres dans son magasin passé récemment en location-gérance : « J'y
ai déjà laissé mon dos, je suis en train d'y laisser mes jambes ». Les conditions de travail se dégradent
rapidement, dans un secteur qui est déjà le premier pour les troubles musculo-squelettiques et le deuxième pour
les accidents du travail. Estelle, passée à tous les postes chez Carrefour depuis 26 ans, révèle : « On a dû faire
venir un psy dans le magasin, les salariés sont à bout. Ils ne comprennent pas qu'il y a un Carrefour juste à 15
minutes en voiture où ils sont mieux payés ». En confiant la gestion de ses magasins et de ses salariés à de
prétendus indépendants contre le versement de redevances, Carrefour passe du modèle de gestionnaire à celui
de rentier. La désintégration du groupe est un pari « gagnant-gagnant » : disparition de la masse salariale et
externalisation des risques commerciaux et sociaux d'un côté, hausse de 10 % du cours en bourse en un an et
de 5 % des dividendes de l'autre. Et pour son PDG, une augmentation de 50 % en un an avec une rémunération
atteignant les 4,6 millions d'euros. Emmanuel Macron avait promis reconnaissance et rémunération à ces
centaines de milliers de travailleurs essentiels. Depuis, ils n'ont eu que l'inflation et la détérioration de leurs
conditions de travail. M. le député a été alerté d'une nouvelle vague de magasins qui vont être passés sous
franchise dans les prochains mois, chez Carrefour mais aussi chez Auchan et Casino. Il lui demande s'il va enfin
s'opposer à la location-gérance, à cette sous-traitance qui est maltraitance, en prenant des mesures pour
garantir la protection des acquis sociaux lors du passage sous franchise, y compris après quinze mois.
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